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53 - DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE DES ÉLUS LOCAUX -
ADHÉSION À LA MISSION OPTIONNELLE DE GESTION ADMINISTRATIVE

DU COLLÈGE MIS EN PLACE PAR LE CENTRE DE GESTION
DE LA MANCHE

En application de l'article 218 de la loi 3DS et du décret du 6 décembre 2022, à compter du 1er juin 2023,
l'ensemble des collectivités territoriales doivent désigner un référent déontologue pour les élus. En effet,
l’article L1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indique désormais que « Tout élu local
peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes
déontologiques consacrés dans la charte [de l’élu local]. »

Le référent déontologue est chargé d’accompagner les élus, à leur demande, afin de les prémunir contre
les risques juridiques et en particulier les risques de poursuite pénale, liés par exemple aux situations de
conflits d’intérêts. Il peut être consulté également quant aux règles relatives aux cadeaux ou invitations,
cumul de fonctions électives et activités professionnelles etc. Il est bien sûr tenu au secret et discrétion
professionnels pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice de sa
fonction. Dépourvu du pouvoir de sanction, ses avis et conseils sont consultatifs, ils sont donc dépourvus
de tout effet contraignant.

Il  peut s’agir  d’une (ou plusieurs)  personne(s)  ou d’un collège. Néanmoins,  les  missions devant être
exercées en toute indépendance et impartialité, il ne peut s’agir de personnes exerçant un mandat d’élu
local au sein de la collectivité dans laquelle elles sont désignées (ni y avoir été élu depuis au moins 3
ans), ni d’agents de la collectivité :

• personne(s) physique(s) : Le décret ne fixe pas d’obligation de diplôme ou de qualification, mais
elle doit  être choisie en raison de son expérience et  de ses compétences.  Il  est  possible de
solliciter par exemple un ancien magistrat, président d’université, avocat…La personne choisie ne
doit évidemment pas se trouver en situation de conflit d’intérêt avec la collectivité.

• Collège :  il  est composé de plusieurs personnes physiques (évoquées au point précédent).  Un
règlement intérieur doit être adopté pour préciser son organisation et son fonctionnement.

Afin de simplifier les démarches, certains Centres De Gestion (CDG) proposent une mise en relation avec
un référent « élus », pour le compte de leurs collectivités adhérentes comme ils le font pour le référent
agent. Le CDG50 a délibéré le 23/05/2023 pour offrir cette prestation aux collectivités de son ressort
géographique. Son choix s’est porté sur un collège composé d’un magistrat honoraire de la Chambre
Régionale des Comptes, d’un avocat honoraire en droit public et d’une ancienne Maire du département.
Après adhésion de la collectivité, l’élu qui le souhaite, saisit via un formulaire en ligne le CDG qui se
charge de le mettre en relation avec le collège. 

Le CDG facture ensuite à la commue, en fin d’année, l’ensemble des prestations réalisées, à raison de
120 € par saisine traitée. Ce montant comprend l’adhésion à la prestation : si aucune demande n’est
effectuée sur une année, aucune cotisation n’est facturée à la collectivité.

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A à R.
1111-1-D ;
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au
référent déontologue de l'élu local ;
Vu le projet de convention d’adhésion à la mission de gestion administrative du collège mis en place par
le Centre de Gestion de la Manche ;



Vu le collège référent déontologue proposé par le Centre de Gestion de la Manche ;
Considérant que la loi n° 2022-2017 dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111- 1- 1 du
code général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus
au  sein  d’une  charte  de  l’élu  local,  afin  de  prévoir  que  « tout  élu  local  peut  consulter  un  référent
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect de ces principes » ;
Considérant  que  ce  référent  doit  être  désigné  par  l'organe  délibérant  de  chaque  collectivité  et
établissement public local ;
Considérant que le Centre de Gestion de la Manche propose aux collectivités et établissements publics
locaux de son ressort géographique un collège référent déontologue composé de personnalités qualifiées
reconnues pour leur expérience et leurs compétences ;
Considérant que le Centre de Gestion de la Manche propose un service optionnel tarifé permettant de
prendre  en  charge  l’ensemble  des  démarches  afin  de  faciliter  la  mise  en  œuvre  des  obligations
réglementaires ;

Le conseil municipal est invité à :

- désigner  en  qualité  de  référent  déontologue  de  l’élu  local,  un  collège  composé  des  personnes
suivantes :
• Monsieur  Philippe  BOËTON,  magistrat  honoraire  de  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  de

Normandie, titulaire ;
• Monsieur  Jean-Jacques  THOUROUDE,  avocat  honoraire  spécialisé  en  droit  public  et  chargé

d’enseignement à la Faculté de Droit de Caen, titulaire ;
• Madame Anne-Marie COUSIN, ancienne maire de Torigny-les-Villes, titulaire.

- préciser que cette composition pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs
fonctions, conformément à celle retenue par le Centre de Gestion.

- fixer la date initiale de fin d’exercice de leurs fonctions au 31 décembre 2026. En cas de report des
élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou cas de force majeure,
cette durée pourra être prorogée d’une année. Le mandat est renouvelable par décision du conseil
municipal.

- fixer les modalités de saisine du collège et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les
avis  sont  rendus,  les  moyens  matériels  mis  à  leur  disposition  et  les  modalités  de  rémunération
conformément à la convention jointe.

- autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  correspondante  et  à  inscrire  les  dépenses
afférentes au budget.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h11 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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